
Merci de penser à mettre une tenue adaptée à votre enfant pour se 
protéger du soleil, pour les activités sportives et manuelles. 

Arche de Noé—Fonda�on Armée du salut 

3-5 rue Félissent 69007 Lyon 

 04 78 58.29.66. 

Mail : archedenoe@armeedusalut.fr 

  

Qui peut venir au centre de loisirs ?  
Les enfants de 3 à 12 ans les mercredis et les vacances scolaires en journée 
complète, avec repas. 
 

Que fait mon enfant au centre de loisirs? 

Des activités manuelles, culturelles, éducatives, sportives ainsi que des sor-
ties sont proposées aux enfants. Elles peuvent être modifiées en fonction de 
la météo mais aussi des besoins et envies des enfants. 
 

 

Dois-je fournir le goûter? 

Le centre de loisirs se charge de fournir un goûter à vos enfants. 
 

A qui puis-je m’adresser? 

• Concernant les inscriptions, les informations relatives à la santé de  
votre enfant ou de facturation,  vous pouvez directement  vous adresser à 
l’accueil de l’arche de Noé. 
Les inscriptions doivent être renouvelées pour toutes les périodes de  
vacances et de mercredis. 

 

Arche de Noé– Armée du Salut 
Tél : 04.78.58.29.66. 
Mardi –mercredi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00 

Jeudi  : 14h00 - 17h00 

Vendredi : 9h-12h 

 

 

• Concernant les sorties, activités, la vie au sein du centre de loisirs, vous 
pouvez vous adresser à David et Emilie, directeur.trice du centre de loisirs. 

 

Centre de loisirs basé à l’école Gilbert Dru-élémentaire (portail dans le parc 

28-32 Grande Rue de la Guillotière 69007 Lyon 

Port : 06.20.24.31.04. 
 

 

Infos supplémentaires :  
Afin de permettre à chaque enfant de partir avec toutes ses affaires et pour 
éviter tout échange, merci de les marquer. 
Pour les enfants en bas âge, merci de prévoir des vêtements de change. 

ACCEUIL  
CENTRE DE LOISIRS 

 
ÉTÉ 2019 

8 juillet-02 Aout et 26 au 30 aout 2019 
 

Lieu : école Gilbert Dru, côté élémentaire  
28 Grand Rue de la Guillotière 

(entrée située dans le square) 
 

Horaires des 
accueil :  

De 8h à 9h30 

De 17h à 18h 

 

Les programmes sont en cours de préparation avec l’équipe 
d’animation. Ils  seront sur le blog à partir du 1er juillet 2019. 

Le respect des horaires  
d’accueil permet à l’enfant de pouvoir 
vivre les temps de collectivité et les 
animations dans son intégralité. 


